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Mme le Maire (sans rdv) :
Tous les samedis de 10h à 12h.

Médiateur (sur rdv) :
M. VILLER le mercredi après-midi sur 
rendez-vous au  04.71.47.27.43 (avant 20h 
tous les jours sauf samedi et dimanche).
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NOUVEAU !
Retrouvez-nous sur 
Instagram :
@arpajonsurcere

RECENSEMENT MILITAIRE DÈS 
16 ANS :
Dès le lendemain de votre 16ème 
anniversaire et maximum dans les 3 
mois, il convient de vous faire recenser à 
la mairie de votre domicile. 
Pièces à fournir : pièce d’identité, livret de 
famille, et justificatif de domicile.

RECEVEZ VOTRE MAGAZINE 
EN VERSION NUMÉRIQUE
Envoyez un e-mail à l'adresse 
communication@arpajonsurcere.com
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Meilleurs vœux 
20

21

L'équipe municipale, les agents et moi-même vous 
adressons nos meilleurs vœux pour cette année 
2021, que nous espérons tous plus sereine. Qu’elle 
vous apporte des petits bonheurs au quotidien et 
surtout une bonne santé. 

Avant de tourner définitivement la page de 2020, je 
souhaite revenir rapidement sur les actions menées 
par la municipalité ces derniers mois.

Durant la crise sanitaire, nous avons répondu présents 
avec la distribution des masques, les appels passés 
auprès des personnes en difficulté, la distribution 
d’un colis de Noël plus étoffé à nos anciens ou encore 
la création d’ARPAJON DIRECT, une plateforme de 
mise en relation entre les commerçants Arpajonnais 
et les consommateurs. 

Notre volonté est d’améliorer votre quotidien avec 
du bon sens et des actions concrètes. Quelques 
exemples : le stationnement repensé dans la rue 
Félix Ramond, la rénovation de la cour de l’école, 
les travaux d’aménagement de Couffins, d’Imbert, 
du parking du cimetière, du lotissement du bois de 
Corail, du Fanga, la réfection du dôme de la Vidalie, 
du gymnase du tennis, la refonte du magazine de la 
commune, etc…

Nous avons redynamisé Arpajon avec la mise en 
place d’animations (soirées astronomie, théâtre…), 
l’ouverture de l’enclos Milhaud et la création du marché 
de Pays nocturne, l’installation des décorations de fin 
d’année du bourg jusqu’à Senilhes, la mise en place 
du marché de noël sur la place, etc.

Soyez assurés que nous n’allons pas nous arrêter en 
si bon chemin! Dès ce début d’année, de nouveaux 
chantiers vont être lancés. Nous allons poursuivre 
avec le même dynamisme notre engagement à 
donner un nouveau souffle à Arpajon-sur-Cère. 

Prenez soin de vous, je reste toujours disponible et à 
votre écoute.                           

Isabelle LANTUEJOUL                                                       
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Les décorations de Noël mises en 
place  partout sur la commune (centre-
ville, EHPAD, rond-point, Senilhes, 
etc.) ont été allumées le 4 décembre, 
pour le plus grand bonheur des petits 
et des plus grands ! Leur installation a 
nécessité la mobilisation des agents 
des services techniques municipaux  : 
jardiniers, électriciens, menuisiers, 
peintres, etc.
Les décorations (forêt du Père Noël sur 
le parvis de la mairie) ont été créées et 
installées par trois jardiniers pendant 
7 jours. Les illuminations, quant à 
elles, ont d'abord dû être réparées et 
confectionnées au Centre Technique 
Municipal pendant 15 jours, puis elles ont 
été installées par les services techniques 
et l'entreprise Chavinier en 6 jours.

Pour réaliser ces décorations, les 
matériaux de récupération ont été 
privilégiés au maximum : palettes pour 
les sapins, broyat pour le sol, branches, 
bois (achat de moquette, peinture, bâche, 
papier argenté). 

UN PEU DE FÉERIE 
EN CENTRE-VILLE

FESTIVITÉS

Concernant les illuminations, 65 motifs lumineux et 20 guirlandes 
ont été réutilisées de l’année passée. Cette année, la collectivité 
a acheté des projecteurs dynamiques (qui ont permis d'illuminer 
l'église) et des fournitures électriques qui seront réutilisées 
l'année prochaine.
 

Un beau succès pour le Marché de Noël qui s'est tenu le 
dimanche 20 décembre, place de la République. 
Malgré les restrictions liées aux conditions sanitaires qui n'ont 
pas permis la tenue de toutes les animations prévues, une 
dizaine d'exposants en plus du marché hebdomadaire a permis 
aux Arpajonnais de terminer leurs préparatifs pour les fêtes 
(chocolats, décorations, bijoux, calendriers, champagne, livres).



Remise des bénéfices de la soirée théâtre (183 €) qui 
a eu lieu le 12 septembre 2020 dans l'enclos Milhaud à 
l'association Diabète Recherche Cantal le 17 octobre.

Vendredi 16 octobre, Rémi Lacaze, chef cuisinier du 
restaurant scolaire a réceptionné un don venant de 
Jérôme Beffrieu, l'heureux gagnant de 100kg de 
farine, en présence de Marielle Besombes, adjointe au 
Maire en charge des affaires scolaires. 
Ce généreux donateur a remporté ce prix lors d’un 
challenge dans l’entreprise où il travaille (Flauraud). Ce 
parent d'élève impliqué dans la vie locale a souhaité en 
faire don à la collectivité et ainsi montrer son attachement 
au groupe scolaire. Ceci a permis la préparation de 
nombreux gâteaux « maison » par l’équipe du restaurant 
scolaire !

Départ du "Rhinoféroce" d'Arpajon. 
L’œuvre du sculpteur Eric Nigou vient de quitter le parc 
du Mamou. Cet artiste passionné travaille le métal avec 
brio et réalise des sculptures saisissantes sur son temps 
de loisir. Il met également son talent au service de la 
commune d'Arpajon-sur-Cère en tant qu'agent des services 
techniques.

La cérémonie du souvenir du 11 novembre 1918 
s'est exceptionnellement déroulée en comité 
restreint en raison du contexte sanitaire. En effet, 
habituellement, Arpajonnais et élèves de l'école 
de musique y sont conviés. La Municipalité tient 
à remercier les représentants de l’Association des 
Anciens combattants pour leur présence.

RETOUR SUR

906.90 € COLLECTÉS
En raison du contexte sanitaire le Téléthon n'a pas pu se dérouler comme les années précédentes. 
673.13 € ont cependant été récoltés sur les marchés des 29 novembre et 6 décembre et 233.77 € 
grâce aux tirelires chez les commerçants. Cette somme sera prochainement remise à l'AMF Téléthon.

TELETHON
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NOUVEAU

Avec plus de 40 commerçants, artisans 
et indépendants déjà inscrits et 16 000 
connexions depuis son lancement le 
9  novembre 2020, la plateforme de mise 
en relation des commerçants arpajonnais et 
des consommateurs rencontre un vif succès. 
Mise en place par la municipalité suite aux 
difficultés rencontrées par les commerçants, elle 
a vocation à perdurer au-delà du confinement.

Chaque commerçant, indépendant, artisan ou 
producteur Arpajonnais peut ainsi gérer gratuitement 
et facilement sa page sur la plateforme, présenter 
son activité et détailler ses produits ou services. Les 
avantages  sont multiples :
-      Offrir une vitrine supplémentaire aux commerçants, 
notamment, en période de confinement, mais aussi 
pour leurs produits saisonniers (Noël, soldes, etc.)
- Regrouper toutes les initiatives « spéciales 

confinement » (services de livraison, retrait de 
commandes, commerces ouverts/fermés, numéros 
de téléphone, etc.) en un seul endroit.
-    Permettre aux consommateurs d’acheter local en 
trouvant facilement leurs produits ou services sur 
internet, via une interface simple d’utilisation.
Madame le Maire a rendu visite aux commerçants 
afin de leur présenter ce nouvel outil :

WWW.ARPAJONDIRECT.FR : VOS COMMERÇANTS EN LIGNE

L'institut de beauté d'Arpajon-sur-Cère vient de 
changer de propriétaire et devient LK Douceur. 
Votre nouvelle esthéticienne Lise Lapierre propose 
désormais, en plus des prestations habituelles, 
l’extension d'ongles en gel. (Crédit photo : G. Roche)
Tél. : 04.71.62.77.43.
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LK DOUCEUR

NOUVEAUX COMMERCES

Hervé Couderc a repris la licence de taxi basée 
à Arpajon-sur-Cère sous le nom d'Arpajon Taxi. 
Il réalise des transports médicaux et privés, sur 
toutes distances, 7 jours sur 7. Disponible également 
le dimanche pour le marché.
Tél. : 06.07.18.70.36.

ARPAJON TAXI



SOCIAL

L'EHPAD BIENTÔT EN TRAVAUX
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Le démarrage des 
travaux est prévu pour  
le deuxième trimestre 
2021. L'appel d'offre 
est en cours auprès de 
l'architecte Métafore.

Ce projet, prévu de 
longue date, intégrait 
déjà le déplacement 
de l'unité de vie pour 
les patients atteints de 
la maladie d'Alzheimer 
(13 chambres) qui sont 
actuellement accueillis 
dans l'unité de vie au 2ème 
étage de la résidence.

L'Établissement d'Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes 
(EHPAD) de la Cère va être agrandi 
et modernisé afin d'améliorer le 
confort des résidents, du personnel 
et des familles et d'augmenter les 
capacités d'accueil.

Cette modernisation va être étoffée avec :
- l'augmentation de la surface du 
restaurant (pour le bien être des résidents 
et des familles),
- la création de quatre places d'accueil 
temporaire (pour la prise en charge de 
courte durée),
- l'augmentation de la capacité du salon 
d'activités,
- la création d'une salle de repos pour le 
personnel,
- la création d'une salle de kiné en rez de 
chaussée,
- l’aménagement d'un parcours sensoriel,
- la création d'espaces pour les archives, 
les réserves et d'un garage pour les 
véhicules.

Salles de repos et 
de restauration 

pour le personnel

Garage et réserve

Extension salon

Extension 
restaurant

Salle de kiné

Nouveau 
bâtiment pour 
l'Unité de vie



LE COLIS DES AÎNÉS
La crise sanitaire n’a hélas pas permis de maintenir le traditionnel et 
convivial repas des aînés. C'est pourquoi la municipalité a souhaité 
offrir à toutes les personnes âgées inscrites, un colis de noël plus étoffé 
par foyer avec des bons produits sélectionnés chez les commerçants 
d'Arpajon (photo ci-contre).

Une vingtaine de personnes se sont relayées le 8 décembre pour 
confectionner les 642 colis destinés aux aînés inscrits et aux résidents de 
l'EHPAD (photo ci-dessus).
Les colis ont été distribués à partir du 11 décembre par les élus au domicile 
des personnes.

Comme à chaque saison, le personnel de l'EHPAD s'est impliqué 
avec enthousiasme dans une décoration thématique, pour le 
plus grand plaisir des résidents et des visiteurs.

Le repas de Noël des résidents de l'EHPAD 
a eu lieu le jeudi 10 décembre. Le menu a été 

préparé avec soin par les cuisiniers et le personnel de 
l'EHPAD. Le dessert, des verrines, a été offert par l'école 

Christian Vabret Boulangerie Pâtisserie Cuisine. Ce 
fut l'occasion pour les élus de remettre les colis 

de Noël aux résidents et de partager un 
moment agréable avec eux et le 

personnel.

REPAS DE NOËL 
À L'EHPAD

L'EHPAD AUX COULEURS DE L'HIVER
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GROUPE SCOLAIRE

Il est rappelé aux propriétaires d'animaux 
qu'il est de leur responsabilité et devoir de 
procéder au ramassage des déjections de 
ces derniers, afin de participer au maintien 
d'une ville propre pour tous.

PROPRETÉ - DÉJECTIONS CANINES

LE PÈRE NOËL À L'ÉCOLE

370 enfants ont été accueillis le mardi 15 décembre 
pour le traditionnel repas de Noël au restaurant 
scolaire. 
Il s'agit d'une capacité maximale dans les conditions 
sanitaires actuelles. Au menu (préparé par l'équipe du 
restaurant scolaire) : tartines de rillettes de foie gras 
d'oie ; paleron de veau confit ; rösti gaufrette ; nougat 
glacé fait maison. Un vrai régal !
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REPAS DE NOËL AU RESTAURANT SCOLAIRE

Le Père Noël était de passage, sur son traîneau, 
à Arpajon-sur-Cère le vendredi 18 décembre. 

Il en a profité pour rendre visite aux écoliers du 
groupe scolaire pour remettre aux plus jeunes 
des draisiennes dont ils profiteront dans la cour de 
l’école et, aux plus grands, des livres.
Cette visite surprise a été organisée par l’Association 
des parents d’élèves et la municipalité. Les enfants 
avaient des étoiles dans les yeux.

CADRE DE VIE

TOUTE MODIFICATION OU NOUVELLE ENSEIGNE :

• Doit faire l'objet d'une demande 
préalable à déposer en mairie.
→ Imprimés disponibles en mairie.
• Renseignements : 
   Service urbanisme : 04.71.63.67.83 
   ou gestiondp@arpajonsurcere.com 

RAPPEL URBANISME - ENSEIGNES



Madame le Maire et Léo Pons (adjoint en charge de 
la communication) ont reçu en mairie le directeur 
régional d'Orange, M. Nguyen, en charge des 
relations avec les collectivités.

Ils lui ont fait part des interrogations formulées par 
les Arpajonnais(es) dans le cadre du déploiement du 
réseau fibre optique sur la commune. 
L'occasion également de remettre à cet interlocuteur 
une pétition signée par 200 habitants des secteurs 
"Les Granges", "Labouygues" et "Le Sal" qui souffrent 
de dysfonctionnements sur leur réseau téléphonie 
mobile et internet depuis plusieurs années. 
M. Nguyen s'est engagé sur le déploiement de la 
fibre sur toute la commune avant la fin 2022 et a 

promis de traiter le dossier "Les Granges - Le Sal - 
Labouygues" en priorité.

ÉCHANGES AVEC LES HABITANTS DES COURCIÈRES

Madame le Maire est allée à la rencontre des 
habitants des Courcières le 25 novembre afin 
d'évoquer avec eux notamment :
• L’installation de panneaux 30 km/h pour réduire la 
vitesse dans le lotissement et améliorer la sécurité 
des habitants du quartier.
• La mise en place d'un éclairage le long du chemin 
piétonnier.
• L'installation d’une aire de jeux pour enfants. 
Ces échanges seront reconduits tout au long du 
mandat avec les habitants de tous les quartiers 
d’Arpajon.

CADRE DE VIE

DÉPLOIEMENT FIBRE ORANGE - RÉSEAU TÉLÉPHONIE

PARCS À VÉLOS DÉFINITIFS

Les parcs à vélos 
définitifs, réalisés par 
Eric Nigou, agent des 
services techniques 
et ferronnier, ont été 
installés cet automne 
devant la Mairie, la 
boulangerie Le Galet 
et la fontaine au 
niveau de la Poste. Ces 
emplacements avaient 
été choisis via une 
consultation citoyenne.
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POINT AVANCÉE TRAVAUX

TRAVAUX
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RÉDUCTION DE LA VITESSE AUX ENTRÉES DE VILLE

Suite à la rencontre avec le Conseil 
Départemental du Cantal au sujet des  
problématiques de vitesse excessive aux 
entrées de ville, les premiers dispositifs 
(écluses provisoires) sont en cours de 
test sur l'allée de Conros et Carbonat (côté 
Carnéjac). Les zones de Senilhes et la voie 
communale d'Esmolès, entre autres, seront 
également concernées par la suite.
A l'issue de cette phase de test, les 
aménagements définitifs seront mis en 
place en concertation avec les riverains.

Cet automne, de nombreux travaux ont été menés 
sur la commune :
Le dôme du toit de la salle de la Vidalie a été refait par 
l'entreprise Cantal Toiture.
La toiture du tennis couvert a elle aussi été rénovée 
par l'entreprise Atelier Chaudronnerie du Cantal, tout 
comme l'éclairage intérieur (fait par les électriciens 
municipaux).
Les services techniques ont réalisé : la mise en 
accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite des 
quais de bus à Fraissy et des toilettes de la salle de 
Carbonat, et aussi la peinture de la salle de la base de 
canoë. Les sols des salles de sieste du groupe scolaire 
ont été refaits par l'entreprise Sol 15000. Le garde 
corps de la passerelle du camping est en cours de 
fabrication par le ferronnier des Services Techniques 
(photo ci-contre).



VOIRIE

Depuis le 14 novembre 2020 et jusqu'au 14 
mars 2021, l'astreinte hivernale est en place afin 
d'assurer la sécurité des usagers de la route. 
Au total, ce sont 135 km de voies communales qui 
sont concernés. Les interventions sont réalisées en 
fonction des niveaux de service et des circuits mis 
en place selon les disponibilités des matériels (voir 
plans ci-dessous). À titre indicatif, ces différents cir-
cuits représentent respectivement des temps de 
déneigement de 7 heures, 4 heures et 5 heures 
pour le dernier.

VIABILITÉ HIVERNALE

CIRCUIT 3 : CAMPAGNE

CIRCUIT 1 : VILLE

CIRCUIT 2 : CRESPIAT, LE BOUSQUET, LE CAMBON

Niveau 1 (jaune) et Niveau 2 (rouge)Niveau 2 (rouge) : 
Agglomération Arpajon-Carbonat et zones d’habitat dense dans l’agglomération d’Arpajon et sur le secteur de Crespiat. 
Déneigement et traitement du verglas avec épandage de sel ou d’abrasif si nécessaire.

Niveau 3 (vert) : Voies communales supportant de faibles trafics, majoritairement en rase campagne. 
Déneigement et traitement avec épandage de gravillons, avec priorité sur les trajets empruntés par les transports 
scolaires.

Niveau 4 (bleu) : Voies communales de Méreaux à Lacamp et de Boussac au Croizet pour lesquelles il existe un itinéraire 
de substitution (sur le territoire de la commune de Prunet pour l’itinéraire Méreaux à Lacamp). 
Intervention en dehors des périodes météorologiques perturbées lorsque tous les autres niveaux sont traités.

NIVEAUX DE SERVICE ET CIRCUITS
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LECTURES À LA CARTE À LA MÉDIATHÈQUE

CULTURE

Le spectacle « La gourmandise des mots » s'est 
déroulé le dimanche 18 octobre salle du Conseil 
municipal (en raison du contexte sanitaire).

A l’invitation de la Médiathèque municipale 
d’Arpajon-sur-Cère et de l’ACAL (Association 
Cantalienne des Amis de la Lecture), une balade 
gourmande orchestrée par la « Cie Lectures à la 
Carte » s’est déroulée en présence d’un public 

sensible aux mots. Ils ont su apprécier l’humour de 
«  conversations conjugales » de D. Sallenave aussi 
bien que la cocasserie de « deux recettes cannibales » 
de Topor et savourer sans remord « un banana split » 
accompagné du mode d’emploi à la dégustation 
d’un petit porto par Philippe Delerm grâce à la verve 
des deux comédiens : Monique Jouvency et Patrick 
Gay Belille. Les participants ont exprimé le désir d’en 
reprendre davantage.

Elle a raconté, à l'aide d'illustrations intégrées 
dans un montage vidéo, des histoires sur 
le CANTAL et l'AUVERGNE, des légendes 
d'ailleurs, et des contes de Noël qui ont 
enchanté les enfants. 

Ces derniers ont ainsi découvert des contes 
qui se déroulent dans le Cantal, des histoires 
d’animaux, sur l’enfance, etc. Ce fut un moment 
de détente, de rires ou de rêves pour clore 
la journée, qui s'est terminée par quelques 
incontournables contes de Noël.

LES TAP DE L'AUTOMNE
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Curiosi'thé (lectures)
"ENTRE CIEL ET NEIGE" 
Le 16 février 2021 à 16h.

AGENDA MÉDIATHÈQUE

Exposition "DEDANS, DEHORS" ou jeux de regards entre 
les spectateurs et l'artiste illustrateur 
Du 25 février au 8 avril 2021.
Prêtée par le Service de Développement Culturel du Cantal.

Gisèle Larraillet, "les Contes à Nounette", illustratrice et conteuse, est intervenue auprès des enfants des 
Temps d'Activités Périscolaires sur l'atelier lecture, en partenariat avec la médiathèque. Pendant  les  7 
semaines entre les vacances de Toussaint et celles de Noël, les élèves de CP ont eu des séances de lecture de 
contes.



INTERCOMMUNALITÉ

13

Dans le cadre de ses compétences, la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Aurillac gère des 
dossiers  structurants et des grands services 
publics du quotidien. Principales actions réalisées 
sur votre commune en 2020 (entre le 1er 
novembre 2019 et le 31 octobre 2020) :

Eau 
• 2 982 abonnés.
• 83 interventions chez les particuliers.

Assainissement 
• 2 344 abonnés au réseau collectif.
• 576 foyers équipés d’un système d’Assainissement 
Non Collectif (ANC).
• 14 dossiers instruits pour des systèmes d’ANC 
(constructions nouvelles).

Etudes / Travaux d’eau et d’assainissement 
• Le Fanga : création d’un branchement d’eaux usées 
(9 000 € HT).
• Rue du Puy de Vaurs : réhabilitation du réseau d’eau 
potable (18 000 € HT).
• Rue de la Cité : réhabilitation d’un tronçon du 
réseau d’assainissement (16 000 € HT).

Chaque abonné est responsable de son compteur 
d'eau, de son réseau privé et du contrôle de sa 
consommation (que nous vous invitons à effectuer 
régulièrement).
Infos, conseils : régie de l’eau 04 71 46 86 38 / 
SPANC 04 71 46 87 38 / urgence : 04 71 46 48 60.

Environnement
• 8 Points d’Apport Volontaire (emballages, journaux/
magazines) + 14 colonnes à verre répartis sur la 
commune.
• Colonnes pour la collecte des textiles.
• 25 nouveaux participants à l’opération « compostage 
individuel » (mise à disposition de composteurs en 
bois, accompagnement dans la démarche). 
• 1 animation « tri sélectif » réalisée en maternelle par 
le pôle Animation du service Environnement.
• Accès aux déchetteries de l’Yser (Aurillac) et 
des Quatre-Chemins (Naucelles) gratuit pour les 
particuliers.

Une question sur le tri ? Consultez le site www.caba.fr 
ou la réglette du tri réalisée par la CABA. 
Service Environnement : 04 71 46 86 30. 

Transports
• Liaison vers Arpajon-sur-Cère par la ligne 1, la ligne 
F - Carlat > Vézac, la ligne I - Senilhes > Les Granges 
et la ligne M - Vezels-Roussy > Labrousse (régulières 
ou en Transport à la Demande)
• 267 abonnés annuels au réseau de bus domiciliés 
sur la commune.
• 200 enfants bénéficiaires du ramassage scolaire

Stabus : 04 71 48 53 00 - www.stabus.fr.
En 2020, suivez votre bus en temps réel et achetez votre titre de 
transport (hors gamme solidaire) sur l’application MyBus.

Urbanisme & Habitat 
• 188 autorisations d’urbanisme instruites par le 
service Autorisation de Droit des Sols.
• 19 dossiers financés (26 793 €) dans le cadre de 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH – rens. SOLIHA Cantal, 04 71 48 32 00).
• Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi-H) 
et le Règlement Local de Publicité intercommunal 
(RLPi) sont consultables en ligne sur caba.fr .
Service Urbanisme : 04 71 45 60 14 - plui@caba.fr

Grands équipements
Médiathèque (gratuit pour les habitants de la 
CABA), Centre Aquatique, Stade Jean-Alric et stade 
d’athlétisme Marie-José Pérec, Prisme, Aéroport, 
Epicentre, Plantelière, Boulodrome, Chaudron, 
Parapluie, Rocher de Carlat, Puech des Ouilhes, 
Gorges de la Jordanne, Station de pleine nature… : 
retrouvez toute l’actu des grands équipements de la 
CABA sur le site www.caba.fr.

Contact CABA : 04 71 46 86 30 

LA CABA AU SERVICE DE SES HABITANTS



FINANCES

Les dotations d’État représentent 25% du total 
des recettes de la section de fonctionnement du 
budget de la commune. En mars, la collectivité 
a appris qu'elle allait perdre 117  000   € de 
dotations en 2020. 

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
des communes est constituée de plusieurs 
dotations : 
  • La dotation forfaitaire : elle est ajustée tous les 
ans en fonction notamment de l’évolution de la 
population. 
  • La Dotation de Solidarité Rurale (DSR) et la 
dotation nationale de péréquation : elles sont 
établies dans une optique de solidarité financière 
entre communes relevant de la même strate 
démographique. Elles sont recalculées tous les 
ans en fonction de différents critères dont les deux 
principaux sont le revenu moyen par habitant et le 
potentiel financier par habitant. 

Pourquoi la commune perd-elle cette dotation 
de 117 000 € ?  

La population totale de la commune en 
2020 a diminué de 155 habitants  avec deux 
conséquences « mécaniques » :

  • Augmentation du potentiel financier par habitant, 
819 € /hab en 2020 contre 779 € /hab en 2019. 
 • Augmentation du revenu moyen par habitant, 
16 133 € /hab en 2020  contre 14 721 €/hab en 2019. 

Ainsi, Arpajon-sur-Cère, au regard de la progression du 
potentiel financier et du revenu moyen par habitant, est 
passée du 9 111ème rang en 2019 au 11 723ème en 2020. 
La commune, ne faisant plus partie des 10 000 premières 
communes, a donc perdu son éligibilité à la DSR 
« cible ». Elle conserve toutefois une garantie de sortie 
égale à 50 % du montant alloué l’année précédente. 

En fonction de sa position au classement qui sera établi 
en 2021, en lien avec les chiffres de la population légale 
au 1er janvier 2021, la commune pourrait soit constater la 
suppression totale de la DSR « cible » avec une nouvelle 
diminution de 85 452 €, soit en bénéficier à nouveau.

MAUVAISE NOUVELLE POUR LA COMMUNE :
 117 000 € DE DOTATIONS DE L’ÉTAT EN MOINS
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS
La collecte des encombrants se fait sur inscription en mairie et 
uniquement pour les personnes qui n'ont pas d'autre solution 
d'acheminement en déchetterie. Le formulaire de demande est 
disponible sur www.arpajonsurcere.com.
Sont collectés : les biens d'équipements ménagers usagés (par ex. matelas, 
mobilier, appareils électroménager).
Ne sont pas collectés : les déchets à mettre dans les bacs de recyclage (papiers, 
journaux, etc.) ; les déblais, gravats, pierres, carreaux de plâtre ; les déchets verts ; les 
déchets toxiques (peintures, batteries, etc.) ; les corps creux comme les bouteilles de gaz ; 
les pneus ; l’amiante, y compris le fibrociment.

Prochaines collectes : mardi 2 mars, 4 mai, 6 juillet, 7 septembre, 
2 novembre 2021.

RAPPEL
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Nous vous invitons à nous faire connaître tout secteur qui nécessiterait une intervention en vue d'une 
nouvelle campagne fin février 2021.

CAMPAGNE DE STÉRILISATION DES CHATS ERRANTS
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Groupe d'opposition

Alors que 2020 vient de s'achever, nous souhaitions, 
tout d'abord, avoir une pensée pour ceux que cette 
année difficile aura meurtris. Nous pensons aux 
personnes touchées par le virus mais aussi à tous ceux 
qui ont subi et qui subissent encore les conséquences 
de cette crise : commerçants, associations, entreprises...
et aux soignants encore mobilisés pour beaucoup.
Espérons que 2021 puisse nous permettre 
collectivement de relever la tête. Nous faisons le vœu 
que cette nouvelle année soit la meilleure possible 
pour toutes et tous.
Nous souhaitions remercier ici Mme Marie-Thérèse 
Vigier Souq, directrice de l'EHPAD depuis 2015 et qui 
a quitté ses fonctions récemment, pour son implication 
sans faille pour le bien-être de nos résidents.
Notre groupe est heureux d'avoir participé à la 
préparation des colis pour nos aînés et d'être allé à leur 
rencontre au cours de la distribution mi-décembre.
Nous attendons avec impatience que les projets 
structurants pour notre commune se mettent en 
place : cœur de ville, supérette, maison des aidants... 
car nous savons combien les Arpjonnais(es) appellent 
de leurs vœux de nouveaux locaux commerciaux plus 
accessibles et un dynamisme renouvelé pour le centre 
bourg.

C. ISSIOT, V. BENECH, A. DE THOMAS, 
G. MARCASTEL, P.SENAUD

Groupe de la majorité

Nous souhaitons profiter de cette tribune pour vous 
souhaiter une belle et heureuse nouvelle année, qui, 
nous l’espérons, permettra de tourner la page de cette 
pandémie. Pour la municipalité, cette année 2021 
sera celle des projets structurants. Un programme de 
travaux pluriannuels est à l’étude concernant divers 
projets, notamment :
La transformation de la maison « Milhaud » en maison 
des associations, la création d’une maison des aidants, 
la réfection de plusieurs toitures du groupe scolaire 
et l’intégration de panneaux photovoltaïques, la 
modernisation de l’éclairage public (remplacement 
des ampoules au sodium par des LED), la réalisation 
d’un réseau chaleur bois ou encore l’aménagement de 
la place de la République (qui permettra d’y associer 
un nouveau plan de circulation). 
Dans la continuité de notre début de mandat, nous 
restons à votre disposition pour améliorer votre 
quotidien avec du bon sens et des actions concrètes, 
comme les aménagements routiers (écluses et 
chicanes) que nous venons d’installer sur les secteurs 
de Carbonat et Crespiat. Nous espérons qu’ils 
permettent de modérer la vitesse parfois excessive 
des automobilistes.
Toute l’équipe vous renouvelle ses meilleurs vœux 
pour l’année 2021 !

Le groupe « Tout Pour Arpajon »

TRIBUNES

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES

MONTOURCY Soan
DAUMAREZ Cloé
ABRAHIM Priscillia
LEMARIE CRANTELLE 
Ambroise
VIAENE Angélo
GOUNET Aude
AZEMAR Charlie.

MARIAGES

CASTELLA Kévin et 
COMBELLE Aurélie,
HUGON Fabrice et 
TAILLE Magali.

DECÈS

MAZIERES Serge 
PILLONETTO Daniel
VIGUIE Yvon
GASTON Yvette
AUTESSERRE Alain
DAUDE Germaine
DAUDET Cyprien
LARRIBE Michelle
DELBAC Paul
DILHAC Jean
HAUSER René
ANGER René
GARDES Denis
DELMAS Jean Raymond
DAUDE Noémie
BESSON Alain
LAPORTE Jean-Marie.

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

HOMMAGE

JEAN DELMAS
Mme le Maire et toute l’équipe municipale 
ont une pensée pour M. Jean Delmas, 
qui nous a quittés en fin d'année. Il fut 
Conseiller municipal de 1989 à 2001, puis 
de 2009 à 2014. Nous adressons à sa 
famille nos sincères condoléances.



CNI - PASSEPORTS -
ÉTAT CIVIL
etatcivil@arpajonsurcere.com

URBANISME
gestiondp@arpajonsurcere.com

ÉLECTIONS
sdelort@arpajonsurcere.com

COMPTABILITÉ
compta@arpajonsurcere.com

CCAS 
ccas@arpajonsurcere.com

COMMUNICATION
communication@arpajonsurcere.
com

ASSOCIATIONS
associations@arpajonsurcere.com

Dépistage COVID19
Dimanche 17 janvier, 9h - 12h :
Salle de la mairie.
Lundi 18 janvier, 14h30 - 18h :
Crespiat (salle des fêtes).

Installation du Conseil municipal 
jeunes
Jeudi 4 février
En mairie.

Curiosi'thé "entre ciel et neige"
Mardi 16 février, à 16h
Médiathèque.

Conférence 
Association "Pense-Bêtes"
Vendredi 19 février, 20h
Salle de Carbonat.

Exposition "Dedans, dehors"
Du 25 février au 8 avril
Médiathèque.

Salon de l'artisanat et des 
métiers de bouche
Dimanche 28 mars, de 9h à 19h
Terrain stabilisé la Vidalie.

AGENDA selon la situation sanitaire des évènements pourraient être modifiés, ajoutés ou annulés 
consultez www.arpajonsurcere.com

CONSEIL MUNICIPAL JEUNES

ACCUEIL MAIRIE
Place de la République - 15130 Arpajon-sur-Cère
Tél. : 04 71 63 67 83 - Fax : 04 71 64 68 04
mairie@arpajonsurcere.com
Horaires d'ouverture : 
Lundi : 13h30 - 17h. 
Mardi à Vendredi : 8h - 12h et 13h30 - 17h. 
Samedi : 8h - 12h.

suivez toute l'actualité de votre commune 
sur internet : www.arpajonsurcere.com
Facebook / Instagram : @arpajonsurcere

INFOS PRATIQUES
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